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le CVC (Conseil de la Vie Collégienne)

Le CVC est une instance de dialogue et d’échanges.
Les conseils de la vie collégienne donnent la parole aux représentants des élèves afin d’impulser une nouvelle
dynamique dans les collèges, de nouveaux projets, un meilleur fonctionnement d’établissement et du mieux-vivre
pour les élèves.
Il formule des propositions sur : 
 L’organisation de la scolarité et du temps scolaire. 
 L’élaboration du projet d’établissement et du règlement intérieur 
 Les questions liés aux équipements et à la demi-pension 
 Organisation du travail personnel et de l’accompagnement 
 La mise en oeuvre des différents parcours (artistiques, citoyen, avenir...) 
 Le climat scolaire.....

Il est composé de représentants d’élèves, du personnel et des parents d’élèves. le CA doit arrêter sa composition,
les modalités des élections ou de désignation de ses membres. Le CA doit également établir les modalités de
fonctionnement.
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